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Si vous êtes en Contrôle de Performance, ce module permet des échanges réguliers avec le logiciel 

OVALL (logiciel des techniciens du Contrôle de Performance). Vous récupérez ainsi automatiquement et 

de manière autonome les pesées, index, Gain Moyen Quotidien, Poids Age Type, qualification, 

génotypage …

Ce module est articulé autour d'un tableau de bord complet, vous permettant d’analyser vos données : 

bilan des pesées, bilan génétique ... 

Les

5
points 
clés

Récupération automatique des données performance (pesées, index, 

GMQ …), sans intervention du technicien. 

Visualisation des données performance dans tous les autres modules 

(fiche animal, aide à la réforme, création de lutte…). 

Suivi du génotypage par l’intermédiaire de l’arbre généalogique. 

Tableau de bord complet : bilan des pesées, bilan des agnelages et 

bilan génétique. 

Gain de temps pour le technicien : les saisies faites par l’éleveur 

peuvent être intégrées automatiquement dans OVALL (il n’a plus à 

effectuer la saisie). 



Fonctions principales 

Si vous êtes en Contrôle de Performance, il y a un échange d’informations dans les 2 sens :  

Envoi de vos données vers le Contrôle de Performance : agnelages, entrées et sorties 

d’animaux, lots de lutte ... 

Réception des données du Contrôle de Performance : pesées, index, GMQ, PAT, 

génotypage ... 

Ces échanges d’informations se font automatiquement via le processus de transfert. 

GIE Agralog 

Bilan de vos agnelages pendant 
une période.  
Par catégorie (agnelle, mère ou 
sans mère), vous avez les 
statistiques de vos naissances 
(agneaux nés vivants, morts nés, 
morts avant 20 jours et morts à 20 
jours ou plus). La prolificité, la 
productivité et les taux de mortalité 
sont calculés automatiquement. 

Bilan de vos pesées pendant une 
période.
Récupération auprès de votre 
Contrôle de performance (via le 
logiciel Ovall) : des pesées, Gain 
Moyen Quotidien, Poids Age 
Type ... 

Bilan génétique de vos ovins 
présents pendant une période. 
Pour chaque catégorie (agneau, 
agnelle, brebis, bélier), est indiqué 
le nombre d’animaux pour chaque 
type de qualification.  


